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Aussac-Vadalle, le 17 octobre 2011

Madame, Monsieur Le Président,

Associations de la Commune

INVITATION

Madame, Monsieur Le Président,

J’ai l’honneur de vous inviter à participer à une formation sur la mise en œuvre du défibrillateur, installé au Centre Socioculturel.
Cette formation, limitée à 3 personnes maximum par association, se déroulera le samedi 05 novembre de 10 h à 12 heures ou le mercredi 09 novembre de 14 h à 16 heures.
Je vous remercie de m’adresser par retour, le nom des personnes désignées pour suivre cette formation ainsi que leur préférence de date.

Cette formation assurée par les pompiers de Mansle est payante et la municipalité en assure le financement total.

Le nombre de place étant limité, je vous remercie d’informer les personnes inscrites sur la nécessité de participer à la formation. Je vous prie d’agréer, Madame, Monsieur Le Président, l’expression de mes sincères salutations.





Le Maire,

Gérard LIOT

Les associations :

Comité des Fêtes – M. Guinot Gilles

Amicale des Chasseurs – M. Pouillat Régis

Club des Aînés – Mme Liot Régine

Tir Sportif 16 – M. Boireau Didier

Club Cyclo – M. Maupetit Bernard

Amicale des Anciens Combattants – M. Ballet René

AIPE – Mme Jugieau-Bureau Béatrice

Club de Yoga – Mme Matagne Josiane
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